
 

 

 

ORGANISME DE STAGE 
Fédération Nationale des Agriculteurs Multiplicateurs de Semences (www.fnams.fr) 
La FNAMS est une organisation professionnelle chargée de représenter les intérêts des agriculteurs multiplicateurs 

et d’élaborer des références technico-économiques en production de semences (75% de son activité est consacrée 

aux actions techniques). 

 

THEME DU STAGE 
 

 

Une alimentation en eau optimale est déterminante pendant les périodes sensibles des potagères porte-graine car 

elle permet de sécuriser l’implantation et de régulariser le rendement grainier. Or dans un contexte de changement 

climatique, d'économie de la ressource en eau et pour faire face aux périodes de restrictions de plus en plus 

fréquentes ces dernières années, la FNAMS conduit des actions visant à acquérir de nouvelles références sur le 

pilotage et l’optimisation des stratégies d’irrigation sur carotte porte-graine dans des situations d’accès à l’eau 

restreinte. 

Encadré(e) par le personnel du service technique de la FNAMS, le(la) stagiaire se verra confier pour missions : 

• Le suivi d’un essai expérimental sur la station de Saint Germain du Puy (18), 

• La saisie et le traitement des données, ainsi que l’analyse des résultats. 

 

PROFIL RECHERCHÉ 
Master / ingénieur, motivé par une activité de terrain. 

Capacité d'observation, rigueur, autonomie de travail, esprit d’initiative 

 

DUREE 
4 à 5 mois (entre mai et août) 

 

RESPONSABLE ET CONTACT 
Marion BOUVIALA (Ingénieure régionale FNAMS) 

Maison de l’Agriculture - 2701 Route d’Orléans - 18230 Saint Doulchard 

Tél. : 02 48 23 04 83 – e-mail : marion.bouviala@fnams.fr 

 

LIEU DE STAGE 
L’étude sera basée sur la station d’expérimentation de Saint Germain du Puy (12 km de Bourges). 

 

CONDITIONS PRATIQUES 
Indemnité mensuelle (environ 600 €) + tickets restaurant 

Permis B et véhicule personnel indispensables, déplacements de courte distance fréquents 

Irrigation de la carotte porte-graine (stage 4-5 mois) 
Etude de la réponse de la carotte en situation d’accès à l’eau restreinte 


